
En décembre dernier, une nouvelle
centrale hydroélectrique faisait ses
premiers tours de turbine, alimen-
tée par la chute d’eau du barrage
du lac du Drennec. Retenue aména-
gée en 1981 entre Sizun et les
Monts d’Arrée pour réguler le débit
naturel de l’Elorn. Ce plan d’eau de
110 ha et de 8,7 millions
de m³ d’eau est fermé par un barra-
ge de 500.000 tonnes de matériaux
et de remblais.

Un chantier pas évident
« À l’origine, un projet de centrale
avait été évoqué pour profiter de la
conduite forcée et les 25 m de hau-
teur de chute. Rien n’avait avan-
cé», raconte Jérôme Vassal, ingé-
nieur au syndicat de bassin de l’E-
lorn. En 2007, le projet a sérieuse-
ment été relancé par le président
du syndicat, Thierry Fayret. Une étu-
de a été confiée à un cabinet spé-
cialisé et l’Ademe s’est engagée à
ouvrir son portefeuille. Le syndicat
d’énergie du Finistère s’est aussi
investi dans cette aventure.

La conception de la centrale n’a
pas été chose facile. Il a fallu pren-
dre en compte les exigences très
précises de débit pour la piscicultu-
re expérimentale de l’Inra, située
en aval. « Au lieu d’une turbine,
nous avons décidé d’en installer
trois. Une principale et deux secon-
daires qui produisent depuis plu-
sieurs mois, et d’une manière très
régulière, 150 kilowatts/heure. Soit
la consommation de 120 maisons
de 100 m²», poursuit Jérôme Vas-
sal en montrant, dans les entrailles
du barrage, la conduite forcée qui,
précédemment, alimentait directe-
ment le lit renaissant de l’Elorn.

Une installation discrète
Sur le site, qui est dans le périmè-
tre sensible du parc naturel régio-
nal d’Armorique, tout a été pensé
pour un maximum de discrétion.
Deux locaux, où ronronnent les tur-
bines, ont été aménagés sous terre.
« Cette phase de travaux était
assez délicate. Car il ne fallait pas
fragiliser le barrage en créant des

fissures. On creusait dans le granit.
Ça n’était pas évident », poursuit
Jérôme Vassal qui s’est immergé
dans ce projet pendant trois ans.
L’hiver dernier, la centrale a tourné
à plein régime. « D’après nos
calculs, ce rendement aurait pu per-
mettre d’amortir l’investissement
en trois ans au lieu des dix ans
avancés par les études. » En matiè-
re d’hydroélectricité, le retour sur
investissement est particulièrement
long. L’électricité rachetée par EDF
plafonne à 7 centimes le KW l’été
et 15 centimes l’hiver. Contraire-
ment au photovoltaïque, qui, toute
l’année, atteint 58 centimes.

Didier Déniel

>Rendez-vous
La microcentrale sera visible
dimanche 10 octobre, de
14 h à 18 h, dans le cadre de
la Semaine de l’Elorn. Pour
plus de renseignements :
http://www.syndicat-bassin-el
orn.fr/

Depuis quelques
mois, les eaux du
lac du Drennec
alimentent trois
turbines qui
produisent de
l’électricité pour
120 foyers. Un
investissement de
500.000 ¤ géré par
le syndicat du
bassin de l’Elorn.

PONT DE TÉRÉNEZ. UNE DÉVIATION DU 11 AU 15 OCTOBRE
Dans le cadre des travaux du raccordement du nouveau pont de Térénez
à la D 791, une déviation va être mise en place entre Le Faou et Tal-ar-
Groas (commune de Crozon) du 11 au 15 octobre prochains. Durant cet-
te période, les automobilistes souhaitant rallier Brest et la presqu’île sont
invités à passer par Châteaulin, où ils pourront rattraper la RN 165. Le
service « pont de Térénez » du conseil général se tient à la disposition
des usagers (tél. 02.98.76.61.60). Pour rappel, la mise en service du nou-
veau pont est programmée pour le printemps prochain, une fois achevés
les travaux de superstructures (garde-corps, glissières, etc.) et de finition.

Jérôme Vassal, ingénieur au syndicat de bassin de l’Elorn, devant l’une des trois turbines installées dans les entrailles du barrage du lac du Drennec.

À la suite du coup de gueule d’A-
lain Donnart, maire de Primelin,
contre l’application qu’il juge trop
restrictive de la loi littoral (Le Télé-
gramme de mardi), Jacques
Witkowski, secrétaire général de la
préfecture, apporte des précisions.
« La loi littoral n’a pas changé
depuis son adoption (en 1986), dit-
il. Mais à partir de 2007-2008, la
jurisprudence a éclairé sa lecture
car la loi n’apportait pas certaines
précisions, ce qui laissait une mar-
ge de manœuvre pour l’urbanisa-
tion. Dans le Finistère, des notions
que l’on pensait assurées ont été
démenties par ces jurisprudences.
Nous avons ici une urbanisation
dispersée à base de hameaux. Or,
la loi prévoit une occupation de
l’espace centrée. Dans le Finistère,
nous avions une vision du hameau
qui ne correspondait pas à sa défi-
nition juridique. Le juge a estimé
que le hameau pouvait être densi-

fié, pas étendu. Nous avons mis,
ensuite, en place la méthode la
plus intelligente et participative
possible avec les élus. Nous avons
réalisé en 2009 une cartographie
qui dessine pour les zones à urbani-
ser les terrains conformes, les ter-
rains à discussion et les terrains
non conformes à la loi. Elle a été
soumise à chaque maire du litto-
ral. L’urbanisme est dans les mains
des maires. Depuis le début de l’an-
née, il y a eu 7.762 actes d’urbanis-
me déposés dans le département.
Seuls 41 ont fait l’objet d’une
demande de retrait de la part des
services de l’État. Aucun cas ne
concerne Primelin où la situation
n’est pas plus figée qu’ailleurs. Il y
a des cas compliqués que l’on
essaie de régler avec le maximum
de réalisme tout en respectant la
loi ».

Ronan Larvor

Lac du Drennec

Brest

Nouvelle crise politique à Carnac.
Le député-maire, Michel Grall, a
démissionné de son mandat munici-
pal, hier soir. L’élu a décidé de se
concentrer sur son mandat de dépu-
té de la 2e circonscription. « L’ac-
tion municipale n’est efficace qu’en

se déployant dans un climat apaisé
et non pas dans une atmosphère de
guérilla médiatique et juridique per-
manente », justifie-t-il. « Ce qui se
passe au sein et autour de l’équipe
municipale depuis la démission de
mon ancien premier adjoint (Oli-
vier Lepick, NDLR) n’est pas dans
l’intérêt de la ville, ni de ses habi-
tants. Les Carnacois méritent mieux
que la déloyauté érigée en valeur ».
L’attaque vise Olivier Lepick, déclen-
cheur d’une tempête municipale qui
a fini de déstabiliser Michel Grall,
président de la fédération UMP du
Morbihan et responsable déclaré du
mauvais score du parti gouverne-
mental dans le Morbihan aux der-
nières régionales. Hier soir, Olivier
Lepick a tout juste eu le temps de
qualifier de « fuite » la démission
de Michel Grall, avant que ce der-
nier ne mette fin aux débats.

Le conseil de gestion du parc
marin d’Iroise, réuni au Conquet,
hier, a adopté son plan de gestion,
qui définit ses priorités, par
28 voix (six abstentions), après un
vote à main levée. Pierre Maille, le
président, a jugé le résultat
« encourageant ». La naissance du
parc, en septembre 2007, rappe-
lons-le, avait été préalablement
semée d’embûches. Et l’établisse-
ment d’une feuille de route nécessi-
tait que les participants, d’horizons

et intérêts variés, s’entendent sur
un contenu. Des sujets sont aussi
plus sensibles que d’autres. Les
pêcheurs, et l’assemblée d’hier y a
consacré pas mal de temps, sont
très sourcilleux quand on leur par-
le contingent de licences.

L’exclusivité des recherches
d’hydrocarbures acceptée
Pour certaines activités, le parc
marin peut être sollicité pour don-
ner un avis conforme. S’il dit non,

l’État doit s’y tenir. Des travaux
pratiques ont eu lieu, hier, avec la
demande anglaise, par GTO Unlimi-
ted, d’une exclusivité, pour recher-
cher des hydrocarbures au large
d’Ouessant, sur 21.000 km², en
dehors, certes, mais pas loin du
parc marin.
ll y a trente ans, certains s’y
étaient essayés, sans rien trouver
d’intéressant. La demande d’hier
ne portait que sur l’exclusivité, pas
sur des recherches à venir, ni sur

de l’exploitation, ce qui nécessite-
rait d’autres accords.
Cette demande a reçu un écho
favorable, avec un vote à bulletins
secrets (15 oui, 10 non, 9 absten-
tions et blancs). La préfecture mari-
time, sollicitée pour avis, avait,
elle, émis un avis défavorable. La
décision, au final, reviendra au
ministère de l’Écologie.

Des seuils
Il a été aussi question, hier, du
champ des avis conformes. Sur cer-
tains sujets, extraction de maté-
riaux par exemple, ils vont de soi.
Sur d’autres, le conseil a souhaité
se fixer un cadre pour intervenir là
où il juge que cela vaut le coup et
ne pas intervenir sur tout. Des
seuils, pour une instruction, ont
été fixés à l’égard des nouvelles
installations porcines sur le littoral.
Avec un niveau particulier sur le
bassin-versant de Douarnenez.
Pour la pêche, trois domaines
déclencheront le processus : le cha-
lutage dans la zone des trois mil-
les, des activités ou pratiques nou-
velles, et la variation du contin-
gent de licences.

Vincent Durupt

Loi littoral. La jurisprudence
a rectifié la vision finistérienne
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Carnac. Le maire
Michel Grall a démissionné
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La demande d’exclusivité en matière de forage d’hydrocarbures au large
d’Ouessant a reçu un avis favorable.

Le Drennec.
La fée électricité sort du lac

Parc naturel marin d’Iroise. La feuille de route adoptée
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> Pont de Térénez : déviation de la RD 791

Châteaulin

Port-LaunayRD 887

RD 887

RD 791Tal-ar-Groas

Déviation par Châteaulin

Britways-Car
ZA de Mescoden - RN 12 échangeur Lesneven-Landerneau - FERMÉ LE DIMANCHE

Tél. 02.98.83.78.70
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Le plan de gestion
du parc naturel
marin d’Iroise, une
sorte de feuille de
route sur 15 ans qui
peut être adaptée, a
été adopté, hier par
le conseil de
gestion.
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